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ARTICLE XXXIV

Toutes les communautês et tous les prêtres conferveront leurs meubles, la pro.
priété et l'ufufruit des Seigneuries et autres biens que les uns et les autres -poffedent
dans la colonie, de-quelque nature qu'ils foient " et les dits biens feront confervés
dans leurs prileges, droits, honneurs et e»empden,.s? Accordé,"

ARTICLE XXXV 1

Si lea Chanoibes, prêtres, MiliQnairs, les prtres du Seminaire des midlions é.
trangeres et de Saint Sulpice, ainli que les Jéfuites et les Récolets, ?e&lent paffer en
France, le paffage leur fera accordé fur les vaiffeaux de Sa Majeflé Britannique-

-et tous auront la Jiberté de vendre en total ou, p*rtie les biens fonds et mobiliers
qu'ils poffedent dans la colonie, foit aux François~ou aux Anglois, fans que le gou.
vernement -Britannique" pui1ffc y mettre le moindre eppêchenent ni obilacle. Ils
-pourront emportez aveç eux ou faire paler en Franeç le prq4uit, de quelque na-
ture qu:il fort, des dits biens vendus, en payant le fret (comme il efl dit à l'article
XXVL) et ceux d'entre les prêtres, qui voudront paffer ceu année, front nspurris
pendant la travertée aux dépens de-l Majofte Britannique, et pourront emporter a,*
vec eux leurs bagages.-" l1s feront -les maitres de ddépofer de leurs biens, et d'eui'

pagfer le produit, ainfi que lents perfonnes et tout çe qui leur appartiendza, eu
"-France."

ARTICLE XXXVI.

Si par le traité de paix le Canada refle à fa Majefté Britannique, tous les -Tran-
çois, Canadiens, Acadiens, commerçants et autres perfonnes qui voudront fe retirer
en France, en auront la permiffion du général Anglois, qui leur procurera le paf.
fage: et néanmoins, fi d'ici à cette décifion il fe trouvoit des commerçanta François
ou Canadiens, ou autres perfonnes, qui vouluffent paffer en France, le gééral An.
glois leur en donnera également la permifflion: les uns et les autre inencnejoDt
avec eux leurs familles, aoneffiques et bagages.-" Accordé."

ARTICLE XXXVII.

Les Seigneurs de terre, les i£ciers militaires et de juflice, les Canadiens, tant
des villes que des Campagnes, les François etablis ou corgmei çans dans toute
l'étendue de la colonie de Canada, et toutes autres perfonnes que ce puiffent être,
&c. conferveront l'entiere pailible propriété et pofftfion de leurs biens Seigneu.
riaux et roturiers, rmeubles etimmeubles, marchandife, pelleteries et autres effets,
mêéme de leurs bâtiments de mer; il n'y fera point touché ni-fait le moindre dom-.
mage fous quelque pretexte que ce foit. Il leur fera loifible de la conferver, louer,
vendre, foit aux François ou aux Anglois, d'en emporter le produit en lettres de
change, pelleteries, efpeces fonn'ates ou autres retours, lorfqu'i!s jugeront à propos
de paffier en Frances en payant le fi-êt (comme à l'article XXVI.) lis jouiront aufli
des pelleteries qui font dans ks pofter d'en Haut, et qui leur appartiennent, et qui
peuvent mznme être en chemin de fe rendre à Montréal-; et à cet eff't il 'eur fera
permis d'envoyer, dès cette année ou la prochaine, des cannots équippés pour cher.
cher celles de ces pelleteries qui ,auront, refté dans les pofe.-" Accordé comme
" par l'article XXXVL-

ARTICLE XXXVIIL

Tous les.peuples fortis-de l'Acadie qui fe trouveront en Canada, y compris les
fLo.itieres cdu Canada du côté de l'Acadie, auront le même traxtmenàt que Ies Ca.

nadicns


